
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education.gouv.qc.ca

Québec, le 1er mai 2023 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/22-555 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à obtenir les documents suivants : 

 Pour chacun des programmes de bourses ci-dessous: le nombre de bourses versées depuis
le début du programme, le montant total de ces bourses, le nombre de femmes et
d’hommes récipiendaires, les domaines d’études (si applicable), ainsi que les données
sociodémographiques disponibles pour ces récipiendaires (région, origine ou lieu de
naissance, âge, etc.)

1. Bourse d’excellence aux futurs enseignants (22-563 MEQ)
2. Bourses Perspective Québec (22-555 MES)
3. Bourses de soutien à la persévérance et à la réussite des stagiaires (22-555 MES)
4. Programme de bourses pour les internants en psychologie (22-555 MES)

À la suite d’une demande de précision, il était convenu ce qui suit : 

« ..avoir les données depuis les débuts de chacun des programmes. Par contre, je ne souhaite 
pas que ces données soient ventilées par établissement.  
Pour le programme de bourses Perspective Québec, j’aimerais avoir les données par domaine 
d’études (ex. santé et services sociaux, génie, enseignement, etc.), et par niveau (collégial ou 
universitaire).  
Pour ce qui est des bourses de soutien à la persévérance et à la réussite des stagiaires, comme 
elles ne concernent qu’un petit nombre de programmes de formation, j’aimerais avoir les 
données par catégorie de programmes de formation. » 
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En premier lieu, nous vous soulignons que cette décision traite des deuxième, troisième et 
quatrième points puisqu’ils relèvent du ministère de l’Enseignement supérieur. Une décision 
distincte vous sera transmise par le ministère de l’Éducation concernant le premier point en 
réponse à la demande 22-563. 

Vous trouverez ci-annexé les documents pouvant répondre à votre demande. Toutefois, il est 
important de mentionner que les données pour la bourse Perspective tiennent compte des 
versements effectués à la date de la lecture des données et n’incluent pas les versements à 
venir. En ce qui a trait à la bourse pour les internats en psychologie, nous vous informons que 
les universités sont responsables de la gestion et du suivi du programme. Les seules données 
détenues par le Ministère proviennent des redditions de comptes des universités depuis 2017. 
Nous n’avons pas de données ventilées selon le genre des récipiendaires, ni de données 
sociodémographiques. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous vous informons que 
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à cet effet. 

Veuillez agréer nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/MNG/mc 
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Bourses
(25 000$)

Demi‐bourses (12 500 $)
Bourses
(25 000$)

Demi‐bourses (12 500 $)
Bourses
(25 000$)

Demi‐bourses (12 500 $)
Bourses
(25 000$)

Demi‐bourses (12 500 $)
Bourses
(25 000$)

Demi‐bourses (12 500 $)

Université McGill 7 1 12 4 5 8 7 10 4 10
Université Laval 45 5 33 0 48 0 39 0 33 0
Université de Montréal 26 29 24 21 35 17 23 17 26 15
Université de Sherbrooke 40 18 25 1 22 0 25 2 18 1
Université de Concordia 1 0 0 0 0 0 2 0 1 0
Université du Québec à Trois‐Rivières 23 1 33 0 30 0 31 0 21 0
Université du Québec à Chicoutimi 13 0 8 0 11 0 6 0 10 0
Université du Québec en Outaouais 12 2 8 0 4 0 7 0 11 0
Université du Québec à Montréal 52 36 47 10 40 9 58 5 49 1
Total 219 92 190 36 195 34 198 34 173 27
Total de bourses
Total des sommes versées 

Attibution des bourses par les universités

(2021‐2022)

200

Attibution des bourses par les universités

(2018‐2019)

229

Attibution des bourses par les universités

(2019‐2020)

226

Répartition des bourses pour les internats en psychologie depuis la création du Programme

6 625 000 $
232

Attibution des bourses par les universités

(2020‐2021)

311

Attribution des bourses par les universités

(2017‐2018)

5 200 000 $ 5 300 000 $ 5 375 000 $ 4 662 500 $
Source  Reddition de comptes annuelle des universités.






